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ARTICLE 3

Après le mot :

« les »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« entreprises régies par le code des assurances mentionnées au I de l’article L. 862-4 du code de la 
sécurité sociale en activité au 31 décembre 2020. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à exonérer les acteurs mutualistes de la contribution exceptionnelle 
prévue à l'article 3 tout en maintenant une taxe pour les assurances privées.

Les assurances privées qui couvrent d’autres marchés que les complémentaires santé ont enregistré 
des surplus des cotisations importants en raison du confinement. Il convient donc de les mettre à 
contribution plus fortement que les acteurs mutualistes.

Parallèlement, il convient de réfléchir à des solutions concertées avec les acteurs de la mutualité à 
but non lucratif qui ne se traduisent pas une hausse de cotisations pour les adhérents.

Tel est l'objet de cet amendement.


